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É D I T I O N  D U  2 6  M A R S  2 0 2 0

Arrêté ARS n°2020-0876 du 28 février 2020 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de

biologie médicale exploité par la SELARL « BIOCHALONS» dont le siège social est situé 3 rue de Terline

à CHALONS-EN-CHAMPAGNE (51000)

Décision ARS n°2020-0182 du 25 mars 2020 portant autorisation dérogatoire d’une activité de soins de

médecine au profit de la clinique Jeanne d’Arc (FINESS EJ : 540000361 ;  FINESS ET : 540003928)

Décision ARS n°2020-0181 du 25 mars 2020 portant autorisation dérogatoire d’une activité de soins de

médecine au profit de la clinique Ambroise Paré à Thionville (EJ 570000919 ; ET  570000356)

Décision ARS n° 2020-0177 du 25 mars 2020 portant modification de l’autorisation dérogatoire 2020-0163

du 19 mars 2020 d’une activité de soins de réanimation au profit de la Fondation de la Maison du Diaconat

(FINESS EJ 680000643) sur le site de l’Hôpital Albert Schweitzer à Colmar (FINESS ET : 680001195).

Décision ARS n° 2020-0178 du 25 mars 2020 portant modification de l’autorisation dérogatoire 2020-0162

du 19 mars 2020 d’une activité de soins de réanimation au profit de la Fondation de la Maison du Diaconat

(FINESS EJ 680000643) sur le site de la Clinique Diaconat Roosevelt à Mulhouse (FINESS ET :

68000494).

Décision ARS n°2020-0179 du 25 mars 2020 portant modification de l’autorisation dérogatoire 2020-0173

du 20 mars 2020 d’une activité de soins de réanimation au profit de la Fondation Vincent de Paul (FINESS

EJ 670014604) sur le site de la clinique SAINTE-ANNE (ET 670780212) et sur le site de la clinique

SAINTE-BARBE (ET 670780188) à Strasbourg

Décision ARS n°2020-0180 du 25 mars 2020 portant modification de l’autorisation dérogatoire 2020-0172

du 20 mars 2020 d’une activité de soins de réanimation au profit de la Clinique de l’Orangerie, à Strasbourg

(EJ 670000116 ; ET 670780170)

Arrêté conjoint ARS N°2020-0975 / DS N° 2020-32579 du 12 mars 2020 portant autorisation de création,

sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places par

l’Etablissement Public Départemental de Santé (EPDS), pour l’EHPAD de GORZE N° FINESS EJ :

57 000 138 7 N° FINESS ET : 57 002 407 5











1 
Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – CS 80071 – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

DECISION ARS n°2020-0182 du 25 mars 2020 
 

 Portant autorisation dérogatoire d’une activité de  soins de médecine au profit de la clinique Jeanne 
d’Arc (FINESS EJ : 540000361 ;  FINESS ET : 5400039 28) 
 
 
 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.3131-1 et L6122-9-1 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe Lannelongue en tant 

que Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU les arrêtés du 14, 15 et 17 mars, publiés au Journal Officiel, portant diverses mesures relatives à la 

lutte contre la propagation du virus covid-19 ; 
 
VU l’arrêté du 21 mars 2020 complétant l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à 

la lutte contre la propagation du virus covid-19 
 
VU la situation d’épidémie (stade 3 annoncé par le premier ministre) constatée sur le territoire de l’ARS 

Grand Est constituant une menace sanitaire grave ; 
 
 
 
Considérant  que par arrêté du 21 mars 2020, le ministre des solidarités et de la santé a prescrit des 
dispositions afin de faire face à la menace sanitaire grave présentée par le virus Covid-19 sur la santé de 
la population ; 
 
Considérant  qu’en application des articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la santé publique en 
cas de menace sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions prévus à 
l’article L.3131-1, le directeur général de l’Agence Régionale de Santé peut autoriser un établissement de 
santé à exercer une activité de soins à titre dérogatoire et pour une durée limitée, qui ne peut être 
supérieure à 6 mois ; 
 
Considérant la menace sanitaire grave constatée sur le territoire Grand Est liée au virus covid-19 ; 
 
Considérant que la clinique Jeanne d’Arc à Lunéville n’est pas autorisé pour l’activité de médecine ; 
 
Considérant que la menace sanitaire grave nécessite la réalisation de l’activité de médecine sur le site 
de la clinique Jeanne d’Arc ; 
 
Considérant que la clinique Jeanne d’Arc a apporté les éléments prouvant sa capacité à mettre en 
œuvre une activité de médecine ; 
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DECIDE 

 
 

 
Article 1 : L’autorisation prévue à l’article L.6122-9-1 du code de santé publique, est accordée à la 

clinique Jeanne d’Arc de Lunéville sise 26 rue Charles Vue à Lunéville (54300) (FINESS 
EJ : 540000361 ;  FINESS ET : 540003928) pour l’activité de soins de médecine. 

 
Article 2 : Le projet doit faire l’objet d’un commencement d’exécution sans délai.  
 
Article 3 :  La mise en œuvre de l’autorisation mentionnée à l’article 1er du présent arrêté devra faire 

être déclarée sans délai au directeur général de l’ARS Grand Est. 
 
Article 4 : La durée de validité de l’autorisation est de 3 mois à compter de la date de la présente 

décision.  
 
Article 5 : La directrice de l’offre sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et la déléguée 

territoriale de Meurthe-et-Moselle sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 

 
Article 6 :  En application des dispositions de l’article R.6122-31-1 du code de la santé publique, la 

commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie 
compétente pour le secteur sanitaire de l’autorisation ainsi accordée sera informée. 

 
Article 7 : Le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Lunéville est informé de la 

présente décision. 
 
Article 8 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 
Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyen accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 
A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au Recueil des Actes 
Administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est, 

 
Christophe LANNELONGUE 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – CS 80071 – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

DECISION ARS n°2020-0181 du 25/03/20  
 

 Portant autorisation dérogatoire d’une activité de  soins de médecine au profit de la clinique Ambrois e 
Paré à Thionville (EJ 570000919 ; ET  570000356) 
 
 
 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.3131-1 et L6122-9-1 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe Lannelongue en tant 

que Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu  l'arrêté du 14 mars 2020 modifié portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation 

du virus covid-19 ; 
 
VU l’arrêté du 21 mars 2020 complétant l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à 

la lutte contre la propagation du virus covid-19 ; 
 
 
Considérant  que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée 
internationale au regard du caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 
 
Considérant  que la crise née de la propagation du covid-19 constitue une menace sanitaire grave au 
sens de l'article L. 6122-9-1 du code de la santé publique ; 
 
Considérant  que par arrêté du 21 mars 2020, le ministre des solidarités et de la santé a prescrit des 
dispositions afin de faire face à la menace sanitaire grave présentée par le virus Covid-19 sur la santé de 
la population ; 
 
Considérant  qu’en application des articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la santé publique en 
cas de menace sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions prévues à 
l’article L.3131-1, le directeur général de l’Agence Régionale de Santé peut autoriser un établissement de 
santé à exercer une activité de soins à titre dérogatoire et pour une durée limitée, qui ne peut être 
supérieure à 6 mois ; 
 
Considérant  que la situation sanitaire liée au virus covid-19 sur le territoire Grand Est constitue une 
menace sanitaire grave ; qu'il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un 
afflux important de patient et de réguler les soins sur le territoire ; 
 
 
Considérant que la menace sanitaire grave nécessite l’augmentation de la capacité d’accueil des 
patients en soins de médecine ; 
 
Considérant que la clinique Ambroise Paré n’est pas autorisée pour l’activité de médecine ; 
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Considérant que la clinique Ambroise Paré a apporté les éléments prouvant sa capacité à mettre en 
œuvre une activité de médecine ; 
 
 

 
 

DECIDE 
 
 

 
Article 1 : L’autorisation prévue aux articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de santé publique, 

est accordée à la clinique Ambroise Paré (EJ 570000919 ; ET 570000356) pour l’activité 
de soins de médecine. 

 
Article 2 : L’activité de soins doit faire l’objet d’un commencement d’exécution sans délai.  
 
Article 3 :  La mise en œuvre de l’autorisation mentionnée à l’article 1er du présent arrêté devra faire 

être déclarée sans délai au directeur général de l’ARS Grand Est. 
 

Article 4 : La durée de validité de l’autorisation est de 3 mois à compter de la date de la présente 
décision.  

 
Article 5 : La directrice de l’offre sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et la déléguée 

territoriale de Moselle sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 
présente décision. 

 
Article 6 :  En application des dispositions de l’article R.6122-31-1 du code de la santé publique, la 

commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie 
compétente pour le secteur sanitaire de l’autorisation ainsi accordée sera informée. 

 
Article 7 : Le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Thionville est informé de la 

présente décision. 
 
Article 8 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 
Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyen accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 
A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au Recueil des Actes 
Administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est, 

 
Christophe LANNELONGUE 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – CS 80071 – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

DECISION ARS n° 2020-0177  du 25 mars 2020 
 

 Portant modification de l’autorisation dérogatoire  2020-0163 du 19 mars 2020 d’une activité de soins 
de réanimation au profit de la Fondation de la Mais on du Diaconat (FINESS EJ 680000643) sur le site 
de l’Hôpital Albert Schweitzer à Colmar (FINESS ET : 680001195). 

 
Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.3131-1 et L6122-9-1 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe Lannelongue en tant 

que Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu  l'arrêté du 14 mars 2020 modifié portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation 

du virus covid-19 ; 
 
VU l’arrêté du 21 mars 2020 complétant l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à 

la lutte contre la propagation du virus covid-19 ; 
 
 
Considérant  que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée 
internationale au regard du caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 
 
Considérant  que la crise née de la propagation du covid-19 constitue une menace sanitaire grave au 
sens de l'article L. 6122-9-1 du code de la santé publique ; 
 
Considérant  que par arrêté du 21 mars 2020, le ministre des solidarités et de la santé a prescrit des 
dispositions afin de faire face à la menace sanitaire grave présentée par le virus Covid-19 sur la santé de 
la population ; 
 
Considérant  qu’en application des articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la santé publique en 
cas de menace sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions prévues à 
l’article L.3131-1, le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé peut autoriser un établissement 
de santé à exercer une activité de soins à titre dérogatoire et pour une durée limitée, qui ne peut être 
supérieure à 6 mois ; 
 
Considérant  que la situation sanitaire liée au virus covid-19, sur le territoire Grand Est, constitue une 
menace sanitaire grave ; qu'il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un 
afflux important de patient et de réguler les soins sur le territoire ; 
 
Considérant que la Fondation de la Maison du Diaconat sur le site de l’Hôpital Albert Schweitzer à Colmar 
n’est pas autorisée pour l’activité de réanimation ; 
 
Considérant que la menace sanitaire grave nécessite l’augmentation de la capacité d’accueil des 
patients en soins de réanimation ; 
 
Considérant que l’Hôpital Albert Schweitzer a apporté des éléments prouvant sa capacité à mettre en 
œuvre une activité de réanimation ; 
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DECIDE 

 
 

 
Article 1 : L’autorisation prévue aux articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de santé publique 

est accordée au GCS ES RHENA (FINESS EJ 67 001 784 7) sur le site de la clinique 
RHENA (FINESS ET : 67 001 806 8) pour l’activité de soins de réanimation. 

 
Article 2 : L’activité de soins doit faire l’objet d’un commencement d’exécution sans délai.  

 
Article 3 : La durée de validité de l’autorisation est de 3 mois à compter du 19 mars 2020.  
 
Article 4 : La directrice de l’offre sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et le délégué 

territorial du Haut Rhin sont chargés, chacune en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision. 

 
Article 5 : Le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Strasbourg est informé de la 

présente décision. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 
Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyen accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 
A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au Recueil des Actes 
Administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est, 

 
Christophe LANNELONGUE 

 
    

 
 

 



1 
Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – CS 80071 – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

DECISION ARS n° 2020-0178 du 25 mars 2020 
 

 Portant modification de l’autorisation dérogatoire  2020-0162 du 19 mars 2020 d’une activité de soins 
de réanimation au profit de la Fondation de la Mais on du Diaconat (FINESS EJ 680000643) sur le site 
de la Clinique Diaconat Roosevelt à Mulhouse (FINES S ET : 68000494). 

 
Le Directeur Général  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.3131-1 et L6122-9-1 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe Lannelongue en tant 

que Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu  l'arrêté du 14 mars 2020 modifié portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation 

du virus covid-19 ; 
 
VU l’arrêté du 21 mars 2020 complétant l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à 

la lutte contre la propagation du virus covid-19 ; 
 
 
Considérant  que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée 
internationale au regard du caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 
 
Considérant  que la crise née de la propagation du covid-19 constitue une menace sanitaire grave au 
sens de l'article L. 6122-9-1 du code de la santé publique ; 
 
Considérant  que par arrêté du 21 mars 2020, le ministre des solidarités et de la santé a prescrit des 
dispositions afin de faire face à la menace sanitaire grave présentée par le virus Covid-19 sur la santé de 
la population ; 
 
Considérant  qu’en application des articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la santé publique en 
cas de menace sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions prévues à 
l’article L.3131-1, le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé peut autoriser un établissement 
de santé à exercer une activité de soins à titre dérogatoire et pour une durée limitée, qui ne peut être 
supérieure à 6 mois ; 
 
Considérant  que la situation sanitaire liée au virus covid-19, sur le territoire Grand Est, constitue une 
menace sanitaire grave ; qu'il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un 
afflux important de patient et de réguler les soins sur le territoire ; 
 
Considérant que la Fondation de la Maison du Diaconat sur le site de la Clinique Diaconat Roosevelt à 
Mulhouse n’est pas autorisée pour l’activité de réanimation ; 
 
Considérant que la menace sanitaire grave nécessite l’augmentation de la capacité d’accueil des 
patients en soins de réanimation ; 
 
Considérant que la Clinique Diaconat Roosevelt a apporté des éléments prouvant sa capacité à mettre 
en œuvre une activité de réanimation ; 
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DECIDE 

 
 

 
Article 1 : L’autorisation prévue aux articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de santé publique 

est accordée à la Fondation de la Maison du Diaconat (FINESS EJ 680000643) sur le 
site de la Clinique Diaconat Roosevelt à Mulhouse (FINESS ET : 68000494) pour 
l’activité de soins de réanimation. 

 
Article 2 : L’activité de soins doit faire l’objet d’un commencement d’exécution sans délai.  

 
Article 3 : La durée de validité de l’autorisation est de 3 mois à compter du 19 mars 2020.  
 
Article 4 : La directrice de l’offre sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et la déléguée 

territoriale du Bas Rhin sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de 
la présente décision. 

 
Article 5 : Le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Mulhouse est informé de la 

présente décision. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 
Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyen accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 
A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au Recueil des Actes 
Administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est, 

 
Christophe LANNELONGUE 

 
    

 
 

 



1 
Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – CS 80071 – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

DECISION ARS n°2020-0179 du 25 mars 2020 
 

 Portant modification de l’autorisation dérogatoire  2020-0173 du 20 mars 2020 d’une activité de soins 
de réanimation au profit de la Fondation Vincent de  Paul (FINESS EJ 670014604) sur le site de la 
clinique SAINTE-ANNE (ET 670780212) et sur le site de la clinique SAINTE-BARBE (ET 670780188) à 
Strasbourg. 
 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.3131-1 et L6122-9-1 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe Lannelongue en tant 

que Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu  l'arrêté du 14 mars 2020 modifié portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation 

du virus covid-19 ; 
 
VU l’arrêté du 21 mars 2020 complétant l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à 

la lutte contre la propagation du virus covid-19 ; 
 
 
Considérant  que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée 
internationale au regard du caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 
 
Considérant  que la crise née de la propagation du covid-19 constitue une menace sanitaire grave au 
sens de l'article L. 6122-9-1 du code de la santé publique ; 
 
Considérant  que par arrêté du 21 mars 2020, le ministre des solidarités et de la santé a prescrit des 
dispositions afin de faire face à la menace sanitaire grave présentée par le virus Covid-19 sur la santé de 
la population ; 
 
Considérant  qu’en application des articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la santé publique en 
cas de menace sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions prévues à 
l’article L.3131-1, le directeur général de l’Agence Régionale de Santé peut autoriser un établissement de 
santé à exercer une activité de soins à titre dérogatoire et pour une durée limitée, qui ne peut être 
supérieure à 6 mois ; 
 
Considérant  que la situation sanitaire liée au virus covid-19, sur le territoire Grand Est, constitue une 
menace sanitaire grave ; qu'il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un 
afflux important de patient et de réguler les soins sur le territoire ; 
 
Considérant que la Fondation Vincent de Paul, sur le site de la clinique SAINTE-ANNE et sur le site de 
la clinique SAINTE-BARBE à Strasbourg, n’est pas autorisé pour l’activité de réanimation ; 
 
Considérant que la menace sanitaire grave nécessite l’augmentation de la capacité d’accueil des 
patients en soins de réanimation ; 
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Considérant que la Fondation Vincent de Paul a apporté des éléments prouvant sa capacité à mettre en 
œuvre une activité de réanimation sur le site de la clinique SAINTE-ANNE et sur le site de la clinique 
SAINTE-BARBE ; 

 
 

DECIDE 
 
 

 
Article 1 : L’autorisation prévue aux articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de santé publique 

est accordée à la Fondation Saint-Vincent (FINESS EJ 670014604) pour l’activité de 
soins de réanimation, sur les sites suivants :  

 
- Clinique SAINTE-ANNE (ET 670780212) 
- Clinique SAINTE-BARBE (ET 670780188) 

 
 
Article 2 : L’activité de soins doit faire l’objet d’un commencement d’exécution sans délai.  

 
Article 3 : La durée de validité de l’autorisation est de 3 mois à compter du 20 mars 2020.  
 
Article 4 : La directrice de l’offre sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et la déléguée 

territoriale du Bas Rhin sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de 
la présente décision. 

 
Article 5 : Le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Strasbourg est informé de la 

présente décision. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 
Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyen accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 
A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au Recueil des Actes 
Administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est, 

 
Christophe LANNELONGUE 
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DECISION ARS n°2020-0180 du 25 mars 2020 
 

 Portant modification de l’autorisation dérogatoire  2020-0172 du 20 mars 2020 d’une activité de soins 
de réanimation au profit de la Clinique de l’Orange rie, à Strasbourg (EJ 670000116 ; ET 670780170) 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.3131-1 et L6122-9-1 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe Lannelongue en tant 

que Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu  l'arrêté du 14 mars 2020 modifié portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation 

du virus covid-19 ; 
 
VU l’arrêté du 21 mars 2020 complétant l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à 

la lutte contre la propagation du virus covid-19 ; 
 
 
Considérant  que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée 
internationale au regard du caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 ; 
 
Considérant  que la crise née de la propagation du covid-19 constitue une menace sanitaire grave au 
sens de l'article L. 6122-9-1 du code de la santé publique ; 
 
Considérant  que par arrêté du 21 mars 2020, le ministre des solidarités et de la santé a prescrit des 
dispositions afin de faire face à la menace sanitaire grave présentée par le virus Covid-19 sur la santé de 
la population ; 
 
Considérant  qu’en application des articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de la santé publique en 
cas de menace sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans les conditions prévues à 
l’article L.3131-1, le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé peut autoriser un établissement 
de santé à exercer une activité de soins à titre dérogatoire et pour une durée limitée, qui ne peut être 
supérieure à 6 mois ; 
 
Considérant  que la situation sanitaire liée au virus covid-19, sur le territoire Grand Est, constitue une 
menace sanitaire grave ; qu'il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin de pouvoir faire face à un 
afflux important de patient et de réguler les soins sur le territoire ; 
 
Considérant que la Clinique de l’Orangerie n’est pas autorisée pour l’activité de réanimation ; 
 
Considérant que la menace sanitaire grave nécessite l’augmentation de la capacité d’accueil des 
patients en soins de réanimation ; 
 
Considérant que la Clinique de l’Orangerie a apporté des éléments prouvant sa capacité à mettre en 
œuvre une activité de réanimation ; 
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DECIDE 

 
 

 
Article 1 : L’autorisation prévue aux articles L.6122-9-1 et R.6122-31-1 du code de santé publique 

est accordée à la Clinique de l’Orangerie, à Strasbourg (EJ 670000116 ; ET 670780170) 
pour l’activité de soins de réanimation. 

 
Article 2 : L’activité de soins doit faire l’objet d’un commencement d’exécution sans délai.  

 
Article 3 : La durée de validité de l’autorisation est de 3 mois à compter du 20 mars 2020.  
 
Article 4 : La directrice de l’offre sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et la déléguée 

territoriale du Bas Rhin sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de 
la présente décision. 

 
Article 5 : Le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Strasbourg est informé de la 

présente décision. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 
Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyen accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 
A l'égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au Recueil des Actes 
Administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est, 

 
Christophe LANNELONGUE 

 
    

 
 

 








